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     1 – Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 

établissements publics locaux 

Régions : 

- Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine : Sophie WEBER 

- Conseil Régional d’Occitanie : Jean-Louis CAZAUBON 

Départements : 

- Conseil Départemental du Gers : Gérard CASTET, Conseiller Départemental du canton de Paridiac 

Rivière basse 

- Conseil Départemental des Landes : Henri BEDAT, Conseiller Départemental du canton de Dax 1 

- Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques : Charles PELANNE, Conseiller Départemental du 

canton de Terres des Luys et Coteaux du Vic-Bilh 

- Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées : Bernard VERDIER, Conseiller Départemental du 

canton les Coteaux 

Communes : 

-Commune de Riscle : Christophe TERRAIN, Maire 

- Commune de Saint-Jean-de-Lier : Thierry DUBOS, Maire 

- Commune de Carrère : Marc PEDELABAT, Maire 

- Commune de Bagnères de Bigorre : Claude CAZABAT, Maire 

Communautés de communes et d’agglomération : 

- Communauté de Communes d’Aire sur l’Adour : Gérard DEHEZ 

- Communauté de Communes Nord-Est Béarn : Philippe CASTETS 

- Communauté de Communes Armagnac Adour : Pierre LAJUS 

- Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers : Alain BERTIN 

- Communauté de Communes du Pays Tarusate : Christian DUCOS 

- Communauté d’Agglomération du Grand Dax : Hervé DARRIGADE 

- Communauté de communes des Coteaux du Val d'Arros : Nicolas DATAS TAPIE  

- Communauté de Communes des Luys en Béarn : Gilles BRUNET 

- Communauté de Communes Adour Madiran : Christian PUYO 

- Communauté de Communes du Plateau de Lannemezan : Ludovic PONTICO  

- Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées : André LABORDE 

-Communauté de Communes de la Haute-Bigorre : Roland DETHOU 

- Communauté de Communes du Pays Grenadois : Didier BERGES 

- Communauté de Communes Chalosse Tursan : Gilbert DUBICQ 



Syndicats : 

- Syndicat Intercommunal des Eaux du Bassin de l’Adour gersois : Etienne REON 

- Syndicat mixte d’alimentation d’eau potable Tarbes-Nord : Jean Luc LAVIGNE 

- Syndicat mixte de l’Adour amont : Lucien LAFON-PLACETTE 

- Syndicat mixte du moyen Adour landais : Philippe BRETHES 

- Syndicat des bassins versants du Gabas, du Louts et du Bahus: Bernard LABADIE 

- Institution Adour : Agathe BOURETERRE, Administratrice, Conseillère Départementale du canton 
d’Adour-Armagnac 
 
- Institution Adour : Céline SALLES, Administrateur, Conseillère Départementale du canton de Mirande 
Astarac 
 
- Institution Adour : Pierre BRAU-NOGUE, Administrateur, Conseiller Départemental du canton de 
Haute-Bigorre  
 
- Institution Adour : Jean ARRIEUBERGE, Administrateur, Conseiller Départemental du canton 

d’Ouzom, Gave et Rives du Neez 

 

2 – Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations 

professionnelles et des associations 

- Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture du Gers, ou son représentant 

- Madame la Présidente de la Chambre d’Agriculture des Landes, ou son représentant 

- Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques, ou son représentant 

- Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture des Hautes-Pyrénées, ou son représentant 

- Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie des Landes, ou son représentant 

- Monsieur le Président de la Société d’Étude, de Protection et d’Aménagement de la Nature dans le 

Sud-Ouest - Section des Landes (SEPANSO-40), ou son représentant 

- Monsieur le Président de l’Association Nature en Occitanie, ou son représentant 

- Monsieur le Président de la Fédération d’Associations France Nature Environnement des Hautes-

Pyrénées (FNE-65), ou son représentant 

- Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Landes, ou son 

représentant 

- Monsieur le Président de la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu 

Aquatique du Gers, ou son représentant 

- Monsieur le Président de la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu 

Aquatique des Hautes-Pyrénées, ou son représentant 

-Monsieur le Président de Hautes-Pyrénées Tourisme Environnement, ou son représentant 

- Monsieur le Secrétaire Général de l’Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de 

construction (UNICEM) de Nouvelle Aquitaine, ou son représentant 

- Monsieur le Président du Comité Régional de la Propriété Forestière d’Occitanie, ou son 

représentant 

- Monsieur le Président du Groupement de Défense Sanitaire Aquacole d’Aquitaine, ou son 

représentant 

- Monsieur le Délégué Général de France Hydro-Electricité, ou son représentant 



- Monsieur le Directeur d’EDF Unité de production Sud-Ouest, ou son représentant 

- Monsieur le Président de l'Association inter-départementale agréée des Pêcheurs Professionnels en 

eau douce du bassin de l'Adour et versant côtier, ou son représentant 

- Monsieur le Président de l’Organisme Unique, IRRIGADOUR, ou son représentant 

 

3 – Collège des représentants de l’État et de ses établissements publics 

- Monsieur le Préfet Coordonnateur de bassin Adour-Garonne, ou son représentant 

- Madame la Préfète des Landes, Préfet Coordonnateur de sous-bassin Adour, ou son représentant 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Gers, ou son représentant 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, ou son représentant 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, ou son 

représentant 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Hautes-Pyrénées, ou son représentant 

- Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de 

Nouvelle-Aquitaine, ou son représentant 

- Monsieur le Directeur Départemental de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection 

des Populations des Landes, ou son représentant 

- Monsieur le Délégué Régional de l’Agence Régionale de la Santé d’Occitanie, ou son représentant 

- Monsieur le Directeur Général de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, ou son représentant 

- Monsieur le Directeur de la direction régionale « Nouvelle Aquitaine » de l’Office Français pour la 

Biodiversité, ou son représentant 

- Monsieur le Directeur du Parc National des Pyrénées                                                         

 

 


